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Légende

UA/ Centre ancien

UAa/ Continuité linéaire du centre ancien 

UB/ Faubourgs 19-20e

UBa/ Continuité linéaire du UB

UC/ Zone urbaine peu dense à dominante résidentielle

UCa/  Continuité linéaire du UC

UD/ Zone urbaine peu dense à dominante résidentielle de type pavillonnaire diffus

UDa/ Continuité linéaire du UD

UEa/ Zone économique à dominante artisanale

UEc/ Zone économique à dominante commerciale

Uep/ Zone vouée à l’accueil des équipements publics

UT/ Zone affectée au domaine public autoroutier 

IAUa/ Zone prioritaire d’urbanisation future à dominante d’habitat de type intermédiaire ou individuel continu 

IAUb/  Zone prioritaire d’urbanisation future à dominante d’habitat de type individuel discontinu ou groupé

IAUc1/ Zone prioritaire d’urbanisation future à dominante d’habitat de type collectif continu ou discontinu

IAUc2/ Zone prioritaire d’urbanisation future à dominante d’habitat de type collectif continu ou discontinu

IAUd1/ Zone prioritaire d’urbanisation future à dominante d’habitat de type individuel pavillonnaire 

IAUd2/ Zone prioritaire d’urbanisation future à dominante d’habitat de type individuel pavillonnaire

IAUep/ Zone d'urbanisation prioritaire dédiée aux équipements publics 

IIAUa/ Zone d'urbanisation "différée" à dominante d’habitat aux typologies mixtes

IIAUb/ Zone d'urbanisation "différée" à dominante d’habitat aux typologies mixte

IIAUEa/ Zone d'urbanisation "différée" à dominante artisanale

A/ Zone agricole

Nj/ Zone naturelle "jardins collectifs"

N/ Zone naturelle

"/ Debouché pietonnier

Cheminement à preserver

Eléments de paysage bâtis - L.123-1-5 III. 2°

Changement de destination - L123-1-5.II.6° 7
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Espace boisé classé (EBC)

Emplacements réservés

Elements de paysage boisés - L.123-1-5 III. 2°

Secteurs mixité sociale - L123-1-5 4°

Zonage PPRi

Ri1

Ri2

Ri3

Ri4

Ri4-p

Bande des 100 m - L111-1-4


